
VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

 

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

  

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR

 

 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 20% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

BR 30 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 20

20€ 0€

0€ NC

24€ 0€

0€ 83,30€

0€ 175,30€

654,02€ 0€

0€ 8,50€

0€ 9,60€

0€ 10€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
 

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
-

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé) BR 70% BR
 

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR
 

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

0€ 9,60€

0€ 24€

0€ 38,90€

0€ 41,90€

0€ 11,16€

416€ 0€

13,02€ 0€

236€ 217,48€

0€ 526,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR

 
 

5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL

  

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
    

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE

  

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR

 
 

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement global 
91,30€

100€ NC

200€ NC

 
0€

Soit pour l'équipement global 
172,20€

 
0€

Soit pour l'équipement global 
99,91€

 
239€

Soit pour l'équipement global 
199,91€

 
401€

710€ 0€

0€ 1 236€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

 

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

  

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR

 

 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 20% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

BR 30 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 30

20€ 0€

0€ NC

24€ 0€

0€ 83,30€

0€ 175,30€

654,02€ 0€

7,50€ 1€

9,60€ 0€

9€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
 

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
-

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé) BR 70% BR
 

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR
 

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

9,60€ 0€

9€ 15€

6,90€ 32€

6,90€ 35€

9,76€ 1,40€

416€ 0€

13,02€ 0€

36€ 417,48€

0€ 526,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR

 
 

5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL

  

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
    

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE

  

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR

 
 

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement global 
91,30€

0€ NC

0€ NC

 
0€

Soit pour l'équipement global 
172,20€

 
0€

Soit pour l'équipement global 
0,06€

 
338,85€

Soit pour l'équipement global 
0,06€

 
600,85€

710€ 0€

160€ 1 076€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

 

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

  

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR

 

 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 20% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

BR 30 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 45

20€ 0€

30€ NC

24€ 0€

67,92€ 15,38€

0€ 175,30€

654,02€ 0€

7,50€ 1€

9,60€ 0€

9€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
 

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
-

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé) BR 70% BR
 

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR
 

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

9,60€ 0€

16,50€ 7,50€

6,90€ 32€

6,90€ 35€

11,16€ 0€

416€ 0€

13,02€ 0€

186€ 267,48€

100€ 426,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR

 
 

5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL

  

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
    

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE

  

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR

 
 

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement global 
91,30€

0€ NC

100€ NC

 
0€

Soit pour l'équipement global 
172,20€

 
0€

Soit pour l'équipement global 
79,91€

 
259€

Soit pour l'équipement global 
199,91€

 
401€

710€ 0€

260€ 976€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

 

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

  

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR

 

 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 20% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

BR 30 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 60

20€ 0€

50€ NC

24€ 0€

83,30€ 0€

67,92€ 107,38€

654,02€ 0€

7,50€ 1€

9,60€ 0€

9€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
 

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
-

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé) BR 70% BR
 

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR
 

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

9,60€ 0€

23€ 1€

12,65€ 26,25€

12,65€ 29,25€

11,16€ 0€

416€ 0€

13,02€ 0€

236€ 217,48€

200€ 326,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR

 
 

5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL

  

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
    

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE

  

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR

 
 

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement global 
91,30€

100€ NC

200€ NC

 
0€

Soit pour l'équipement global 
172,20€

 
0€

Soit pour l'équipement global 
119,91€

 
219€

Soit pour l'équipement global 
239,91€

 
361€

710€ 0€

360€ 876€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

 

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

  

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR

 

 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 20% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

BR 30 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 90

20€ 0€

75€ NC

24€ 0€

83,30€ 0€

135,85€ 39,45€

654,02€ 0€

7,50€ 1€

9,60€ 0€

9€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
 

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
-

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé) BR 70% BR
 

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR
 

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

9,60€ 0€

23€ 1€

18,40€ 20,50€

18,40€ 23,50€

11,16€ 0€

416€ 0€

13,02€ 0€

336€ 117,48€

300€ 226,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR

 
 

5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL

  

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
    

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE

  

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR

 
 

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement global 
91,30€

200€ NC

250€ NC

 
0€

Soit pour l'équipement global 
172,20€

 
0€

Soit pour l'équipement global 
199,91€

 
139€

Soit pour l'équipement global 
299,91€

 
301€

710€ 0€

360€ 876€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

 

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

  

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR

 

 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 20% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

BR 30 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 120

20€ 0€

85€ NC

24€ 0€

83,30€ 0€

175,30€ 0€

654,02€ 0€

7,50€ 1€

9,60€ 0€

9€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
 

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
-

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé) BR 70% BR
 

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR
 

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

9,60€ 0€

23€ 1€

29,90€ 9€

29,90€ 12€

11,16€ 0€

416€ 0€

13,02€ 0€

436€ 17,48€

400€ 126,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR

 
 

5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL

  

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
    

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE

  

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR

 
 

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement global 
91,30€

250€ NC

300€ NC

 
0€

Soit pour l'équipement global 
172,20€

 
0€

Soit pour l'équipement global 
299,91€

 
39€

Soit pour l'équipement global 
399,91€

 
201€

710€ 0€

560€ 676€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

  

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

   

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR 100% BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR 100% BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR 100% BR

 
-

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 100% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

 
BR

70 % BR 90 % BR 
10 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 20

20€ 0€

0€ NC

0€ 0€

0€ 83,30€

0€ 175,30€

0€ 0€

0€ 3,50€

0€ 3,20€

0€ 4€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
70 % BR 90 % BR  

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
70% BR 90 % BR 

 -

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR 90 % BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR 90 % BR  

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé)
-

BR 70% BR 90 % BR

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR 90 % BR

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

0€ 3,20€

0€ 18€

0€ 34,30€

0€ 37,30€

0€ 3,84€

392€ 0€

4,34€ 0€

212€ 217,48€

0€ 526,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 90 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR 90 % BR

 
 
-
5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL NC

 

 

 

 

 

 

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
     

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE NC

   

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR 90% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR 90% BR

 
 
-

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement 
global 80,94€

 
0€

100€ NC

200€ NC

Soit pour l'équipement 
global 153,30€

 
0€

Soit pour l'équipement 
global 99,87€

 
239€

Soit pour l'équipement 
global 199,87€

 
401€

590€ 0€

1 116€0€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

  

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

   

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR 100% BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR 100% BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR 100% BR

 
-

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 100% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

 
BR

70 % BR 90 % BR 
10 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 30

20€ 0€

0€ NC

0€ 0€

0€ 83,30€

0€ 175,30€

0€ 0€

2,50€ 1€

3,20€ 0€

3€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
70 % BR 90 % BR  

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
70% BR 90 % BR 

 -

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR 90 % BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR 90 % BR  

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé)
-

BR 70% BR 90 % BR

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR 90 % BR

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

3,20€ 0€

3€ 15€

2,30€ 32€

2,30€ 35€

2,44€ 1,40€

392€ 0€

4,34€ 0€

12€ 417,48€

0€ 526,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 90 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR 90 % BR

 
 
-
5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL NC

 

 

 

 

 

 

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
     

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE NC

   

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR 90% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR 90% BR

 
 
-

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement 
global 80,94€

 
0€

0€ NC

0€ NC

Soit pour l'équipement 
global 153,30€

 
0€

Soit pour l'équipement 
global 0,015€

 
338,85€

Soit pour l'équipement 
global 0,015€

 
600,85€

590€ 0€

1 076€40€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

  

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

   

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR 100% BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR 100% BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR 100% BR

 
-

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 100% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

 
BR

70 % BR 90 % BR 
10 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 45

20€ 0€

30€ NC

0€ 0€

67,92€ 15,38€

0€ 175,30€

0€ 0€

2,50€ 1€

3,20€ 0€

3€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
70 % BR 90 % BR  

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
70% BR 90 % BR 

 -

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR 90 % BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR 90 % BR  

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé)
-

BR 70% BR 90 % BR

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR 90 % BR

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

3,20€ 0€

10,50€ 7,50€

2,30€ 32€

2,30€ 35€

3,84€ 0€

392€ 0€

4,34€ 0€

162€ 267,48€

100€ 426,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 90 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR 90 % BR

 
 
-
5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL NC

 

 

 

 

 

 

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
     

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE NC

   

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR 90% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR 90% BR

 
 
-

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement 
global 80,94€

 
0€

0€ NC

100€ NC

Soit pour l'équipement 
global 153,30€

 
0€

Soit pour l'équipement 
global 79,87€

 
259€

Soit pour l'équipement 
global 199,87€

 
401€

590€ 0€

976€140€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

  

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

   

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR 100% BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR 100% BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR 100% BR

 
-

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 100% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

 
BR

70 % BR 90 % BR 
10 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 60

20€ 0€

50€ NC

0€ 0€

83,30€ 0€

67,92€ 107,38€

0€ 0€

2,50€ 1€

3,20€ 0€

3€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
70 % BR 90 % BR  

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
70% BR 90 % BR 

 -

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR 90 % BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR 90 % BR  

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé)
-

BR 70% BR 90 % BR

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR 90 % BR

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

3,20€ 0€

17€ 1€

8,05€ 26,25€

8,05€ 29,25€

3,84€ 0€

392€ 0€

4,34€ 0€

212€ 217,48€

200€ 326,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 90 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR 90 % BR

 
 
-
5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL NC

 

 

 

 

 

 

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
     

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE NC

   

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR 90% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR 90% BR

 
 
-

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement 
global 80,94€

 
0€

100€ NC

200€ NC

Soit pour l'équipement 
global 153,30€

 
0€

Soit pour l'équipement 
global 119,87€

 
219€

Soit pour l'équipement 
global 239,87€

 
361€

590€ 0€

876€240€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
GARANTIE :
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

  

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

   

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR 100% BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR 100% BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR 100% BR

 
-

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 100% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

 
BR

70 % BR 90 % BR 
10 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 90

20€ 0€

75€ NC

0€ 0€

83,30€ 0€

135,85€ 39,45€

0€ 0€

2,50€ 1€

3,20€ 0€

3€ 1€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
70 % BR 90 % BR  

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
70% BR 90 % BR 

 -

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR 90 % BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR 90 % BR  

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé)
-

BR 70% BR 90 % BR

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR 90 % BR

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

3,20€ 0€

17€ 1€

13,80€ 20,50€

13,80€ 23,50€

3,84€ 0€

392€ 0€

4,34€ 0€

312€ 117,48€

300€ 226,50€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 90 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR 90 % BR

 
 
-
5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL NC

 

 

 

 

 

 

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
     

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE NC

   

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR 90% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR 90% BR

 
 
-

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement 
global 80,94€

 
0€

200€ NC

250€ NC

Soit pour l'équipement 
global 153,30€

 
0€

Soit pour l'équipement 
global 199,87€

 
139€

Soit pour l'équipement 
global 299,87€

 
301€

590€ 0€

826€290€



VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
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EXEMPLES STANDARDISÉS DE REMBOURSEMENT AU 01/01/2022
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HOSPITALISATION CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

FORFAIT JOURNALIER 
HOSPITALIER (hébergement)

  

CHAMBRE PARTICULIÈRE 
(sur demande du patient)

   

SÉJOURS AVEC ACTES LOURDS3  : 

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION CHIRURGICALE DE LA CATARACTE, EN SECTEUR PRIVÉ

FRAIS DE SÉJOUR BR 100% BR

Frais de séjour en secteur privé

HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR 100 % BR 100% BR
 

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR 100% BR 100% BR

 
-

Opération en secteur privé : 
honoraires chirurgien

SÉJOURS SANS ACTES LOURDS3  : 
EXEMPLE D’UN SUIVI D’UNE PNEUMONIE OU PLEURÉSIE POUR UN PATIENT DE PLUS DE 17 ANS, EN HÔPITAL PUBLIC

FRAIS DE SÉJOUR BR 80% BR 100% BR

Frais de séjour en secteur public
 

SOINS COURANTS CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 1 
(généralistes ou spécialistes)

 
BR

70 % BR 90 % BR 
10 % BR

CONSULTATION MÉDECIN TRAITANT 
GÉNÉRALISTE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 18 ANS

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

PROTECVIA 120

20€ 0€

85€ NC

0€ 0€

83,30€ 0€

175,30€ 0€

0€ 0€

2,50€ 1€

3,20€ 0€

3€ 1€
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HONORAIRES MÉDECINS ADHÉRENTS 
OPTAM OU OPTAM-CO

BR
70 % BR 90 % BR  

-

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE MOINS DE 6 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

HONORAIRES MÉDECINS SECTEUR 2 
(non adhérents OPTAM ou OPTAM-CO)

BR
70% BR 90 % BR 

 -

CONSULTATION PÉDIATRE 
POUR ENFANT DE 2 À 16 ANS

CONSULTATION MÉDECIN 
SPÉCIALISTE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 18 ANS (gynécologie, 
ophtalmologie, dermatologie, etc…)

MATÉRIEL MÉDICAL BR 60% BR 90 % BR

ACHAT D’UNE PAIRE DE BÉQUILLES

DENTAIRE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

SOINS ET PROTHÈSES 100% SANTÉ
 

BR 70% BR 90 % BR  

POSE D’UNE COURONNE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR INCISIVES, CANINES 
ET PREMIÈRES PRÉMOLAIRES

SOINS (hors 100% santé)
-

BR 70% BR 90 % BR

DÉTARTRAGE

PROTHÈSES (hors 100% santé)
 

BR 70% BR 90 % BR

COURONNE CÉRAMO-MÉTALLIQUE 
SUR MOLAIRES

ORTHODONTIE (moins de 16 ans)
 

BR 100 % BR 100 % BR

TRAITEMENT PAR SEMESTRE (6 max)

3,20€ 0€

17€ 1€

25,30€ 9€

25,30€ 12€

3,84€ 0€

392€ 0€

4,34€ 0€

412€ 17,48€

400€ 126,50€
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OPTIQUE CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60 % BR 90 % BR 4

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60 % BR 90 % BR

 
 
-
5

VERRES SIMPLES 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

VERRES PROGRESSIFS 
ET MONTURE

PAR VERRE

MONTURE

LENTILLES
  

FORFAIT ANNUEL NC

 

 

 

 

 

 

CHIRURGIE RÉFRACTIVE
     

OPÉRATION CORRECTIVE 
DE LA MYOPIE NC

   

AIDES AUDITIVES CONTRAT D’ASSURANCE SANTÉ RESPONSABLE 2

ÉQUIPEMENT 100% SANTÉ
 

BR 60% BR 90% BR
 

4

PAR OREILLE POUR UN PATIENT
DE PLUS DE 20 ANS

ÉQUIPEMENT (hors 100% santé)
 

BR 60% BR 90% BR

 
 
-

PAR OREILLE POUR UN PATIENT 
DE PLUS DE 20 ANS

-

-

Soit pour l'équipement 
global 80,94€

 
0€

250€ NC

300€ NC

Soit pour l'équipement 
global 153,30€

 
0€

Soit pour l'équipement 
global 299,87€

 
39€

Soit pour l'équipement 
global 399,87€

 
201€

590€ 0€

676€440€




